
Le verbe … 

Un verbe est composé d’un radical (qui ne varie pas) et 
d’une terminaison qui varie selon les personnes et le 
temps. 

Les six modes pour des emplois particuliers : 

• L’infinitif : Invariable, c’est ainsi qu’on le trouve dans 
les dictionnaires ou les ouvrages de conjugaison. 

• L’indicatif : Il exprime la réalité d’une action 
considérée comme certaine ou probable. C’est le plus 
usité. 

_____________________________________________________________ 

• Le conditionnel : Il exprime une action soumise à 
une condition. 

Si __________________________________________________________ 

• L’impératif pour un ordre ou un conseil. 

_____________________________________________________________ 

• Le subjonctif pour exprimer une incertitude, un 
souhait, un désir, une volonté …  

Il faut que  _________________________________________________ 

• Le participe : 
o présent en « -ant » _____________________________ 

o passé en « é »,  « i » ou « u »  

On utilise ce dernier lorsque l’on conjugue les verbes aux 
temps composés (auxiliaire + participe passé). 
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